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Technical and Bibliographie Notes/Notes techniques et bibliographiques

Th6 Instituts has attempted to obtain the best

original copy available for filming. Features of ':his

copy which may be bibliographically unique,

which may alter any of the images in the

reproduction, or which may significantly change

the usual method of filming, are checked below.
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Couverture de couleur

Covers damaged/
Couverture endommagée

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing/

Le titre de couverture manque

Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than biue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations/

Planches et/ou illustrations en couleur
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Bound with other matériel/

Relié avec d'autres Documents

Tight binding may cause shadows or distortion

along interior margin/

La reliure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distortion le long de la marge intérieure

BJank leaves added during rcstoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans, le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

Additional comments:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-ôtre uniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normale de filmage

sont indiqués ci-dessous.
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Showthrough/
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Quality of print varies/

Qualité inégale de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition available/

Seule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by errata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.
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Khe copy filmed hère has been reproduced thanks

to the generosity of:

Bibliothèque nationale du Québec

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Québec

The images appearing hère are the hest quaiity

possible considering the condition and legibillty

of the original copy and in keeping with the

filming contract spécifications.

Origine! copies in printed paper covers are filmed

beginning with the front cover and ending on

the last page with a printed or illustrated impres-

sion, or the back cover when appropriate. Ali

other original copies are filmed heginning on the

first page with a printed or illustrated impres-

sion, and ending on the last page vrith a printed

or illustrated impression.

The last recorded frame on each microfiche

shall contain the symbol -^(meaning "CON-
TINUED "). or the symbol V (meanîng "END"),

whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at

différent réduction ratios. Those tou large to be

entiraly incluJed in one exposure are filmed

beginning in the upper left hand corner, left to

right and top to bottom, as many frames as

required. The fcilowing diagrams illustrate the

method:

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et

de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires cnginaux dont la couverture en

papier est imprimée sont filmés en commençant
par la premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les £ Jtres exemplaires

originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte

d'impression ou d'illustration et en terminant par

la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE", le

symbole V signifie "FIN".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être

filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être

reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,

et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants

illustrent la méthode.
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DE LA

SOCIETE DE 00N8TRU(JT1UNr

METR0Î^:)LITA1NE.

Adoptés à l' Assenihlée Gi'n>rale du \\) dAvri-'r 187 2.

Art. ].—Cetto Sot-iété se nomme la Société de
là' (>>NSTRUCTI()N MeTHOPOJ.ITAINE.

fi Elle est iiJC!>i*jM>i-ée on vertu «lu Cliuj)i(rc .soixuntcï-

r et-neiifdes StatUfs Jiefondus ]>our le Jîas-Canada, inli-

tiil'^ : "Acte eoncenuiTit les Sociétés de Coiistruetion."'

Son bureau d'atîaires est à Montréal.

Art. ir.—Le but de cette Société est d'ottrir à ses
membres un moyen sûr et avantageux de ))lacer leurs
épargnes et de les aider A acquérir des propriétés fon-
cières ou autres valeurs.

Art. Jll.—La durée de la Société est indéterminée.

Wh Aussitôt que tous les membres auront reçu le nion-
'Ptatit de leurs aetioi^s, la Société sera dissoute.

Art. IV.—Le capital de la Société se divine eji

^' Inactions do cent dollars chaque.

61385



Ces actions sont réparties en un coriain nombre de
comptes ou numéros. Chaque compte ou numéro ne
peut avoir plus de vini^t ni moins df^ dix actions;

aucun membie ne peut posséder plus du virgt-oinq

numéros.
Le nombre do ces comptes ou numéros est fixé de

temps à autre par les Directeurs.

Art. V.—Les deniers de la Société sont employés :

lo. A payer les frais nécessairos de son administra-
tration

;

2o. A accorder des appropriations aux membres,
c'est-à-dire à leur avancer le montant de leurs actions

de la manière ci-après pourvue.
m

Art. VI.—Toute personne, pour devenir actionnaire

ou membre de la Société, est tenue de sign(?r elle-même
ou par procureur, ou, si elle ne sait pas signer, d'ap-

prouver de sa marque, en présence de témoins, le livre

tenu à cet effet où sont entrés, inscrits et enregistrés

les règlements de la Société avec promesses de s'y

conformer, ainsi qu'aux amendements, changements
et modifications qui pourraient y être faits par la suite.

Pour être membre et en exercer les droits, il faut

avoir payer son droit d'entrée et avoir fait au moins
un versement hebdomadaire.

Art. VII.—Toute personne, en devenant membre
ou actionnaire, paie un droit d'entrée de cinq centins

par chaque action de cent dollars.

Art. VIII.—Les actions sont payables au bureau

de la Société par versements hebdomadaires de cinq

centins par chaque action tous les mercredis soir en-

tre sept et neuf heures ou tous autres jours et heures

que les Directeurs fixeront.

Les Directeurs fixeront l'époque à laquelle les ver-

sements devront commencer.
Moyennant vingt-cinq centins il est fourni à chaque

actionnaire un livret dans lequel sont entrés les paye-

ments de ses versements et remboursements.
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Art. TX.—Tout actionnaire qui négUfje ou fait dé-

faut do SiiUafaire à réchôancG, A ses payements bel )-

domadaires, paie une amendo d'un centin par action
par Hemaine.
Cependant celui qui paie autant de versements d'a-

vance qu'il doit d'arrérages, est exempt de l'ainendc.

Quant à ceux qui pourront devenir actionnaires un
an ou plus après la fondation de la Société, les Direc-
teurs, par résolution réglementaire, fixeront la ma-
nière dont leurs arrérages seront payés'.

Art. X.—A l'expiration d'un délai jugé suffisant par
les Directeurs, la Société peut poursuivre tout action-
naire en retard pour le payement de ses arrérages ou
pour toutes autres obligations ou conditions auxquelles
l'actionnaire peut êire soumis.

Et dans le cas où, à l'expiration de douze mois, l'ac-

tionnaire n'a pas satisfait au payement de tous ses ar-

rérages et amendes, alors sur résolution à cet effet, les

Directeurs peuvent confisquer les actions par lui pos
sédées, au profit de la Société, (lui ne sera pas tenue de
ui rembourser sa mise, et clore finalem^ent sr>n compte.

Art. XI.—Tout actionnaire arriéré do plus d'une
semaine n'a pas droit de concourir aux tirages d'ap-
propriations, quant à son ou ses numéros arriérés.

Art. XII.—Tout actionnaire, peut transporter et
céder ses actions; ce transport est fait par écrit, dans
un livres tenu pour cette fin par la Société et doit être
signé par le c(?dant et le ccssionnaire et contresigné
par le Secrétaire-Trésorier.

Mais un droit de vingt-cinq centins est payé à la
Société pour tout numéro ainsi transporté.
La Gociété n'est tenue de reconnaître tel transport

que lorsqu'il a été fait dans la forme et aux conditions
prescrites par le présent article, et lorsque le cédant a
^satisfait à toutes ses obligations envers la Société.

Art XUI.—Les actions et deniers généralement

V



«l'aïUitti nu'inltre eiideU»' envers l:i Socict*' jxiiir qin'l-

qiie caiiso qtie ce soit, soiii sjx'ciuii'UKMit ci )»fu- privi-

\('^{i Mttoi'tes au j)ayenuMit, dos rcchtînalioris df la

S »('i<'t('' contre lui.

Art. X[V.—Au cas de déc<''s d'mi membre, s^^n hé-
ritier ei représentant lenjal est tenu de sotimetlre au
bureau des Directeurs les documents ou litiges consta-
tant tel décès cl etaldissaiit i^a qualité el son droit de
remplacer tel menibre ou de di>po.«-or de ses actions, et

si après examen, ces titi'cs sont Juoés satisfaisants, le

n(un <le tel héritiei* ou repré>entant est siibstiliu» à ce-

lui de l'actionnaire df oéué à t(;utes tins que de droit.

Art. X.y

.

—Les apiu'opriations ou avances d'actions
données aux membres par lu Société, «ont accordées
au moyer) de lirao;es au sort et sur ventes aux enchères
alternativenjent ; c'est à-diro que la jremiére apprf»-

priation sera tirée au sort, la seconde vendue aux en-

chères, et ainsi de suite.

Le mode, le temps et le lieu de ces tirages et ventes
seront réglées par le Bureau do [)irer(.ion.

Le bonus ou la prime payé par le plus haut et der-

nier enchérisseur sera porte aux protîts généraux de
la Société.

Art. XVL—Lorsque l'état des finances de la Société;

le permet, les Directeurs déclarent la vente ou le

tirage d'une appropriation suivant le cas, et les action-,;

naires en sont informés par un avis qui est affiche

pendant deux semaines dans le bnreau de la Société,

ou par une annonce dans deux jo.urneaux, à la discre

tion des Directeurs.

Art. XVIL—Tout actionnaires ne peut obtetnr.t;

q^u'une appropriation sur un même compte ou numéros

Art. XVIIL—Celui qui s'est porté adjudicataire

d'une appropriation, doit déi^oser immédiatement enj

tre les mains du Secrétaire-Trésorier deux dollars paf
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•hafjiio action^ pour assurer à la Société l'exécution do
^os ol)lii;'ations, coinuu> adjiniicalaire, et s'il nc^lige de
<louiu'r les i;"arantio^ exigées par l'articUî vingt-deux
dans un délai qui sera tixc par e'. Directeurs, ces der-

niers pourront faire rovon(lre la flite a|)))ropriatior\ à

la folle (MU'hère du premier adjudicataire et à ses frais,

i'isqnes et péril.*.

Art. XIX.—Celni qui a obtep.u une apj)ro])riation,

est tenu d'en rembourser le montant à la Société sans

intérêt en cent vingt payements égaux, mensuels, et

consécutifs qui devront se faire an bureau de la

Société lo premier jour de recettes <ic chaque mois, à
commencer le premier Jour de recettes du deuxième
mois apré.". le tirage ou la vente de son ai)j)ropria-

tion.

Art. XX. —Celui (^ui néglige ou fait défaut de satis-

faire ô l'éclH anco à ses pa^-ements mensuels en rcn\-

bonrsement ou tous autres piyementy par lui dûs à
la Société, à l'exception de ses versements hebdoma-
daires, paie une amende de deux et demi par cent par
mois sur le montant dû jusqu'> parfait payement.
Cependant il peut s'exempter de l'amende en payant

[autant do remboursements d'avance qu'il doit dlarré-

jrages.

Art. XXl.—Si un actionnaire désire se libérer de
[ce qu'il peut devoir à la Société soit à titre de verse-

lents hebdomadaires, soit à titre de remboursements
['appropriations, avant l'échéance de ses obligations,

11 peut le faire, en payant tous les arrérages dû» jus-

[u'au jour de tel payement, et à telles autres condi-

tions relativement à ses obligations à échoir, que les

"directeurs jugent à propos de fixer.

Il peut aussi substituer, à ses frais, une autre pro-

)riété, à colle pai- lui originairement hypothéquée
Ml vendue, pourvu que telle autre propriété soit jugée
mfïisante par les Directeurs, pour garantir le paye-
lent de la somme due A la Société.
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Art. XXII.—Tout raombre uj-ant droit A une nppro- jehez
pi'iation doit, avar)t d'en touelior le montant, donner |«lu n
une garantie liypothéquairode fonds publics ou autres,

H la HatiHfactioii du bureau do Direiîtion, pour on an.su

rer lo rembour.semonl à la Sociotc, ainsi que le pa'©-

?tiont do HOM vcrMorneiitH hebdomadairoH et l'oxécution

de loutes ses autres obli^rutions vis-à-vis la Société.

priât

moni

Art. XXIir.— Les frais d'estimation, d'examon des|

titres, de notoire, d'enregistrement et autres sont à Ia|

charire de l'actionnaire.
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Art. XXIV.—Les bâtisso.i sur les propriétés hypo-
théquées ou vendues à laSociété pour garantir le rem-
biMirsemont des appropriations sont assurées pour le

bénéfice de \a Société, aux frais de l'actionnaire, i\f^^'^^}

telle compagnie d'assurance que les Directeurs jugent |"^^'*I

convenable. autre

Iour
]
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Art. XXVI.—Tout membre ayant droit à une a]) fait po
propriation qui ne désire pas en toucher le montant dtsjpn, i

suite, peut donner avis au Secrétaire-Trésorier, daucifimc
les dix jours qui suivent le tirage ou la vente d<* telli Lor
appropriation, qu'il consent à ne recevoir son approBbreai
priativm que plus tard. Dans ce cas, lorsqu'il serioii qn
prêt, il en donnera avis au Secrétaire-Trésorier ; vaalqyprmn

les appropriations qui auront été accordées ou seul*>(i(fc|ar<

ment déclarées avant ce dernier avis, sont payée Jje i

avant la sienne, et il doit commencer ses paiements etievien

remboursement le premier jour de reccutes, du moinientio

suivant ce dernier avis. rsnt al

||r leu

Art. XXVII.—Tout membre ayant droit à une a]|Baien

propriation, qui désire en laisser le montant entre 1

mains de la Sociétépendant un certain temps, a droi

s
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|A un intér'^t sur le mon<ant do telle appropriation, au
jtaux qui est alloué hur les (lépôts faits par la Société

chez Hon banquier, et co, à comjiter du premier jour

|«lii mois suivant la ventd ou le tirage de la dite appro-

Ipriation, pourvu qu'il fasse régulièrement ses paye-
Imonts en remboursement.

Art. XXVIII.—Les affaires de la Société «ont sous

|e contrôle d'un Bureau do neuf Directeurs qui élisent

uix-mcmes leurs Président et Vice-Président.

Cirq Directeurs constituent lo quorum.

Los Directeurs sont élus à la majorité absolue des

rotes des membres présents.

Sur demande de quinze membres, l'élection se fait

m scrutin.
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lurs jugent^

or les doiïv
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Art. XXIX.—Les Directeurs peuvent faire des
irangements avec une ou plusieurs maisopsde banque
ncorporées on vertu d'un acte du Parlement, ou toute

utre institution financière faisant atiaires à Montréal,
our le dépôt des sommes d'argent et des valeurs

. »jjj,ijppartenant à la Société, ou pour toute autre affaire

;o faits par _
Art. XXX.—Les Directeurs élus exercent leur

arge jusqu'à ce qu'ils soient remplacés d'une ma-
ère régulière; à moins qu'ils ne cessent de l'être de
it pour aucune des causes suivantes : Décès, démis-

montant lUsipn, insolvabilité, banqueroute, condamnation pour
orier, dau cfime ou délit et possession de moins de vingt actions.

itc d<» telK^Lorsqu'un Directeur s'est abesntédes assemblées du
son appro]É|ireau de Direction pendant trois mois consécutifs,

squ'il sero^ qu'il doit trois mois d'arrérages, ' majorité du
jrier; mai^^rum des autres Directeurs peut, p, r résolution,

larer sa charge vacante.

Le remplacement âm tout Directeur, dont la charge
vient vacante pour aucune des causes ci-dessus

ntionnées, se fait par ceux des Directeurs demeu-
t alors en charge, et le ou les Directeurs ainsi élus

,r leurs collègues ont les mêmes pouvoirs que s'ils
' ient été élus à l'assemblée généraloire.
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Aucun i>iicctcui' en charge ne peut remplir une
l'onction lucrative dans la Sociéto, non j)iu.s que dansj

l'année qui suit ifnmédialement t^a sortie.

Art. XXXI.—Le Président (et s' il est absent le Vice-

Presidont) et le Secrétaire-Trésorier, sur délibération!

du Bureau des Directeurs les y autorisant, peuvent!
contracter tous emprunts Jugés néceseaîrcs et utiles!

j)ar 'es Directeurs, et aux conditions et restrictions!

approuvées. Us peuvent de même et sur sembliibloj

délibération, accepter, acquérir, posséder, vendrof
aliéner, transporter engager et hyputliéquer, j)our et?

an nom de la Sociét?, tous biens-fonds, héritages^

somme d'argent, créances, biens et etlets mobiliers c|

immobiliers quelconques, en un mot tous titres, oblijSec
gaticis pour deniers, transports, cessions, subrogui le i

tions, ou autrt^s iustrumcnt« portant obligations, ticte.^l 2

ou titres ou autres etiéts el tous droits que la SociéltMdes

est en di'oit d'accepter, acquérir, posséder, vendrojofïe

aliéner, transporter on hypothéquer en vci'îu do laloiMtion

et tous les actes requis pour les eitets ci-dessus soiiF

signés par le Président, et en son absence j)ar le Victl

Président et par le Secrétaire-Trésorier.

Art. XXXI r.—Los Directeurs nomment un Tréf^n

rier qui est en même. temps Secrétaire et qui condul

les affaires de la Société sous le contrôle des Directeiul

11 ne peut commencer à remplir ses fonctions qu'|

"M'en avoir donné un caution nement suffisant, à la dil

erétion des Directeurs.

A RT. XXX III.—Le Secrétaire-Trésorier est autori

à recevoir et payer toutes sommes dues à ou par
Société, et son ref;u libère les débiteurs à toutes u
légales.

Il est tenu do déposera la Banque le plus tôtpossil

tous les argents reçus pour la Société. Et d'afticlij

un état de la caisse dans le Bureau de la Société t(

les jours de recettes.

Tout ordre ou chèque sur la Banque est signé part

ler

r£
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U
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Président on le Vice-Président et un autre Directeur

et le Secrétaire-Trésorier: et tout billet donné par la

Société doit être signé de la même manière.
Le Secrétaire-Trésorier est ex officio Secrétaire des

assemblées générales de la Société.

Irt. XXXIV.— Le Président ou à son défaut un
autre Directeui est tenu d'examiner les livres de la

Société et de vérifier la caisse une fois par mois, et de

certifier tels examens et vérifications.

Art. XXXV.—Outre le Secrétaire-Trésorier, les

Directeurs à leur discrétior», peuvent nommer.
lo. Un Assistant Secrétaire-Trésorier pour aider le

Secrétaire-Trésorier dans l'exercice de ses fonctions et

le remplacer au besoin
;

2o. Un avocat poui faire les recherches et examens
des actes relatifs aux propriétés foncières ou autres,

[offertes en sûreté des remboursements des appropria-

jtions, et pour routes autres affaires de la Société
;

3o. Un notaire pour exécuter les actes et documents
[de la Société

;

4o. Des inspecteurs chargés de visiter et estimer les

)ropri ités offertes en garantie
;

5o. Trois auditeurs d'entre les membres pour exami-
ler en tout temps les livres de la Sociétv^, et altester

[e rapport annuel du Secrétaire Trésorier
;

60. Et tous tels autres commis, teneurs de livres et

Iciers qu'ils trouvent utiles aux fins de la So.îiété.

Les rapports des inspecteurs sont toujours écrits et

jsermentés, si les Directeurs l'exigent.

Les honoraires des avocats, du notaire, des inspoc-

furs sont établis par les Directeurs.

Art. XXXVI.—Tout officier doit avoir au moins dix
jtions dans le fond, capital de la Société et doit

)nner un cautionnement suffisant pour l'accomplis-
>ment fidèle de ses devoirs quand les Directeurs le

Hgent convenable.

st signé par
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Art. XXXVII.—Il y a une assemblée générale de
tous les membreH de la Société, à son bureau en ia

Cité de Montréal, ou à tout autre endroit fixé par les

Directeur.^, le premier lundi de Juin ou le jour juri-

dique suivant, chaque année. Les Directeurs y sont
élu.'^ et l'on procède à toutes les autre» Affaires d'un
intérêt général pour la Société.

Le Secrétaire-Trésorier soumet un état complet et

exact de toutes les affaires de la Société pour l'année

qui vient de s^'écouler jusqu'au 30 avril alors dernier.

Ce rapport est certitié par la majorité des auditeurs.

Art. XXXVIII.—Les Directeurs peuvent passer
des résolutions A l'eifet de convoquer des assemblées
générales extraordinaires, et telles assemblées -sont

convoquées par ie Président ou trois Directeurs par
avis public inséré dans deux journaux publiés à Mon-
tréal ttoiti fois pai semaine pendant deux semaines
consécutives avant le jour de telle assemblée.

Toutes asi=»emblées générales des membres de la

Société, ainsi que toutes assemlilées des Directeurs,

peuvent s'ajourner de jour t^n jour ou à aucun jour
ultérieur qu'elles jugent convenable pour décider
et terminer les affaires soumises è leurs délibéra-

tions.

re8,

Art. XXXIX.—Sur demande écrite, signée pari

quinze membres de la Société, et exposant les raisons

de telle demande, lo Président est tenu de convoquer!
une assemblée générale extraordinaire, mentionnant!
dans l'avis de convocation, la réquisition à lui pré-

sentée et le but de telle assemblée génénale.
La Société ne peut s'occuper A telle assemblée que|

des sujets spéciaux mentionnés dans la demande dei

convocation.

Si le Président refuse de convoquer telle assembléej
les actionnaires signataires de la requête, après avoiil

déposé entre les mains du Secrétaire-Trésorier, uni

double de leur réquisition dûment signé et certifié enf

présence de témoins, peuvent convoquer eux-mêmesl
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telles assemblées, par avis sous leur signature publié
dans les journaux.

Art. XL.—A toute assemblée générale, soit pour
l'élection des Directeurs, soit pour toutes antres affaires,

les membres votent suivant le nombre de numéros
qu'ils posédent; chaque numéro donnant un droit de
vote.

Lorsque des actions sont possédées par une société,

les associés doivent s'entendre pour' autoriser l'un
d eux, par procuration spéciale, à voter au nom de la

Société, à défaut de le faire, ils sont privés de leurs
droits de vote.

Art. XLI.—Aucun actionnaire ne peut se faire re-

Î)ré8enter, ni voter par procuration aux assemblées de
a Société, à l'exception des femmes qui peuvent être

[représentées par leurs mari.^-, pères, tuteurs, ou fondés
le procuration et les enfants âgés de moins de seize

[ans, qui peuvent être représentés par leurs pères ou
Ituteurs.

Art. XLII.—Les règlements ne peuvent être chan-'
gés, abrogés ou rétablis que conformément aux dispo-
issitions du Chapitre soixante et neuf des Statuts Re-
fondus du Bas-Canada.

Art. XLIII.— Les Directeurs peuvent faire tous
règlements et donner tous ordres nécessaires pour
ïfl'exécution des'j^èi?l^iîi^n1^.ei-dossu».> . , .

Art. XLIV.—-Lorsque le jour fixé J)âi* lefe *règle-

Bients pour ÎHje/usfèîiJbfép^. i}n\ pîaiemerîli ^ tbutes

iutres affaires**dVla S^èiété se-tr-oùvè èjjtre nH.JQijr non
juiidique, tel assemblée, paiement ou affaires est re-

mis au jour juridique suivant.

Art. XLV.—Dans l'application pratique de ces rè-

rlements et de tous amendements qui pourraient y
ftre faits par la suite, l'interprétation des Directeurs
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est finale ; mais tout nieml>re peut ^.n appeler de tel

décision des Directeurs A une assemblée générale.

Art. XLVI.—Autant que possible un des Direc-

teurs doit assister à la réception des versements et

remboursements te us les jours de recettes.

Art. XLVII.—Los actionnaires sont tenus de donner
avis de leur changements de résidence ou domicile.

Art. XLVIII.—Lorsque tous les membres auront
reçu leurs appropriations, la Société sera dissoute et

toutes les obligations non encore échues des membres
vis-à-vis la Société seront éteintes.

Mais tous les arrérages et amendes dus par les mem-
bres seront collectés et le montant en sera distribué

entre les membres au yro rata après le paiement desl

dettes de la Société.

« • • • ' "
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